
Comment choisir un logiciel SIRH adapté au Luxembourg ?

Réponse courte

Le choix d'un SIRH au Luxembourg repose sur trois piliers essentiels. Premièrement, la conformité RGPD
selon le Règlement (UE) 2016/679 et la loi du 1er août 2018, avec une protection renforcée des données
personnelles des salariés. Le système doit obligatoirement prévoir un hébergement en UE ou EEE pour
garantir la sécurité des informations.

Deuxièmement, le respect du Code du travail luxembourgeois est impératif. L'article L.261-1 encadre
strictement toute surveillance des salariés via le SIRH, tandis que l'article L.414-9 impose une consultation
préalable de la délégation du personnel avant toute implémentation dans les entreprises de 150 salariés et
plus. Cette consultation ne peut être négligée sous peine d'invalidation du projet.

Troisièmement, le logiciel doit assurer une traçabilité complète des opérations et respecter les durées de
conservation légales : 10 ans minimum pour les documents comptables selon l'article 16 du Code de
commerce, avec des délais variables pour les autres documents selon leur finalité. Le système doit également
permettre l'accès aux autorités de contrôle (ITM, CCSS, CNPD) conformément à leurs prérogatives légales.
Ces exigences garantissent la sécurité juridique de votre gestion RH.

Définition

Un Système d'Information des Ressources Humaines (SIRH) est une solution logicielle permettant la
gestion numérique centralisée des processus RH dans le respect du cadre légal luxembourgeois. Il constitue
un traitement automatisé de données personnelles au sens du RGPD, nécessitant donc une conformité
stricte aux dispositions de protection des données.

Le SIRH centralise l'ensemble des informations relatives aux ressources humaines (contrats de travail, paie,
temps de travail, formation, congés) tout en automatisant les tâches administratives pour améliorer
l'efficacité opérationnelle. Il doit impérativement respecter les principes RGPD de minimisation des données
, de finalité et de proportionnalité dans le traitement des informations personnelles.

Conditions d’exercice

L'implémentation d'un SIRH au Luxembourg requiert le respect de plusieurs obligations légales :

Obligations RGPD :
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Analyse d'impact relative à la protection des données (AIPD) si le traitement présente un risque élevé

Désignation d'un DPO (Délégué à la Protection des Données) en cas de traitement à grande échelle

Information complète des salariés sur leurs droits d'accès, de rectification et d'opposition

Registre des traitements tenu à jour conformément à l'article 30 du RGPD

Obligations Code du travail :

Consultation préalable obligatoire de la délégation du personnel (article L.414-9) dans les
entreprises de 150 salariés et plus

Information collective préalable selon l'article L.261-1 (2) pour toute fonction de surveillance

Respect strict de l'article L.261-1 encadrant le traitement de données à des fins de surveillance

Accès garanti aux autorités de contrôle (ITM, CCSS, CNPD)

Exigences techniques :

Hébergement obligatoire en UE/EEE ou dans un pays bénéficiant d'une décision d'adéquation

Chiffrement et sécurisation des données sensibles

Système de sauvegarde et continuité de service

Interface multilingue (français, allemand, luxembourgeois) adaptée au marché luxembourgeois

Modalités pratiques

FONCTIONNALITÉS INDISPENSABLES :

1. Gestion administrative conforme :

Gestion des contrats : création, modification, suivi et archivage sécurisé

Calcul de paie : conformité aux taux de cotisations et barèmes luxembourgeois

Déclarations sociales : interface CCSS et génération automatique des déclarations

Registre du personnel : tenu selon les obligations ITM

2. Gestion du temps de travail :

Enregistrement du temps conforme aux dispositions du Code du travail

Gestion des congés : application des droits légaux et conventionnels

Heures supplémentaires : calcul automatique et majorations applicables

Horaires flexibles : suivi selon réglementations luxembourgeoises

3. Sécurité et conformité :

Traçabilité complète : journal détaillé des modifications et consultations

Contrôles d'accès : gestion fine des habilitations par profil utilisateur

Archivage sécurisé : respect des durées légales de conservation

Audit trail : historique complet des opérations pour contrôle
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4. Protection des données :

Gestion des consentements et des droits RGPD

Anonymisation/pseudonymisation des données anciennes

Portabilité des données sur demande du salarié

Droit à l'oubli : suppression selon durées légales applicables

DURÉES DE CONSERVATION LÉGALES :

Type de document Durée légale Base juridique

Documents comptables 10 ans Article 16 Code de commerce

Bulletins de paie 10 ans minimum Obligations comptables

Contrats de travail Variable selon finalité ITM recommandation

Registres du personnel Selon finalité Principe RGPD

Données médicales 5 ans recommandé Pratique admise

Note : Pour les documents non comptables, l'ITM recommande une approche "au cas par cas" selon le type
de document et sa finalité, généralement alignée sur les délais de prescription applicables.

PROCESSUS DE SÉLECTION :

Étape 1 : Analyse des besoins

Cartographie complète des processus RH existants

Identification précise des données traitées et de leur sensibilité

Évaluation des risques RGPD et besoins de sécurité

Étape 2 : Cahier des charges

Exigences légales spécifiques au Luxembourg

Fonctionnalités métier requises pour vos processus

Contraintes techniques et sécuritaires à respecter

Étape 3 : Consultation légale obligatoire

Information de la délégation du personnel (article L.414-9)

Consultation du DPO si désigné dans l'entreprise

Validation juridique complète avant lancement

Pratiques et recommandations

Sélection du prestataire :
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Vérifier les certifications sécurité (ISO 27001, SOC 2, certifications RGPD)

Exiger l'hébergement en UE/EEE avec garanties contractuelles

Valider la conformité RGPD complète du prestataire

Négocier des clauses de réversibilité pour récupération des données

Privilégier les solutions locales : des prestataires comme myHR.lu proposent des SIRH Made in
Luxembourg parfaitement adaptés à la législation locale, avec un support en français, allemand et
luxembourgeois, et une conformité RGPD garantie

Mise en œuvre :

Former tous les utilisateurs aux nouvelles procédures et aux bonnes pratiques

Paramétrer finement selon les spécificités luxembourgeoises (taux, barèmes, conventions)

Tester en conditions réelles avant mise en production définitive

Documenter exhaustivement tous les traitements de données

Gouvernance continue :

Auditer régulièrement la conformité RGPD et légale

Mettre à jour le système selon les évolutions législatives

Contrôler périodiquement les accès et habilitations

Maintenir à jour le registre des traitements

Points de vigilance :

Éviter absolument les sur-collectes de données (principe de minimisation)

Limiter strictement les accès au strict nécessaire par fonction

Chiffrer systématiquement les données sensibles

Prévoir et documenter les procédures de violation de données

Cadre juridique

Réglementation européenne :

Référence Objet

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Protection des données personnelles

Directive 95/46/CE (abrogée) Ancien régime de protection des données

Législation luxembourgeoise :
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Référence Objet

Loi du 1er août 2018 Organisation CNPD et mise en œuvre RGPD

Article L.261-1 Code du travail Traitement de données à des fins de surveillance

Article L.414-9 Code du travail Consultation de la délégation du personnel

Article 16 Code de commerce Conservation documents comptables (10 ans)

Autorités de contrôle :

Autorité Compétence

CNPD (Commission nationale protection des données) Autorité de contrôle RGPD

ITM (Inspection du travail et des mines) Contrôle application droit du travail

CCSS (Centre commun de la sécurité sociale) Déclarations et cotisations sociales

Textes de référence complémentaires :

Code du travail luxembourgeois : relations individuelles et collectives de travail

Code de commerce luxembourgeois : obligations comptables et conservation

Recommandations ITM : conservation des documents et bonnes pratiques

Note

Le non-respect des obligations RGPD expose l'employeur à des sanctions administratives pouvant
atteindre 4% du chiffre d'affaires annuel mondial ou 20 millions d'euros, selon le montant le plus élevé.
Ces sanctions sont appliquées par la CNPD en cas de manquements graves ou répétés.

Les manquements au Code du travail, notamment concernant la surveillance des salariés (article L.261-1)
ou le défaut de consultation de la délégation du personnel (article L.414-9), peuvent entraîner des amendes
administratives ITM et, dans les cas les plus graves, des sanctions pénales conformément à l'article L.261-
2.

La consultation préalable de la délégation du personnel est obligatoire dans les entreprises de 150
salariés et plus selon l'article L.414-9. Le défaut de consultation peut invalider la mise en œuvre du SIRH et
exposer l'employeur à des recours juridiques des représentants du personnel devant les juridictions
compétentes.

Les durées de conservation des données doivent être clairement documentées dans le registre des
traitements et strictement respectées. L'ITM recommande une approche individualisée selon le type de
document et sa finalité, avec une référence aux délais de prescription applicables. Une politique d'archivage
claire et formalisée est indispensable pour démontrer la conformité.

Les pages sont rédigées, surveillées et mises à jour régulièrement à partir de sources officielles. Nous déclinons toute
responsabilité pour les conséquences directes ou indirectes liées à l’utilisation des contenus. Leur usage ne remplace pas une
consultation juridique et doit être validé par un professionnel du droit.
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